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Souvent perçus comme des êtres contemplatifs non économiques, les pasteurs commercialisent néanmoins leurs produits sur les marchés. Leur principal motif de vente est de dégager des recettes permettant de couvrir leurs dépenses courantes et assurer leur sécurité alimentaire. Au terme d’une enquête sur cinq sites du Ferlo entre la saison des pluies 2005 et celle de 2006, une étude détaillée des ventes des pasteurs montre que la présence de forages, souvent considérée comme élément structurant de l’activité pastorale, n’accroît pas systématiquement les ventes de produits pastoraux. Les recettes sont tirées essentiellement de la commercialisation d’animaux de rente (97,9% des ventes globales dont bovins à 40%, petits ruminants à 60%). Les ventes de produits laitiers (lait frais et caillé, beurre) restent marginales (0,50%) et inversement liées au degré d’enclavement des lieux de résidence et d’activité des pasteurs. La diversification observée dans les productions et dans les activités ne se traduit pas dans la commercialisation. Les concepts de pauvreté, de vulnérabilité, de fourniture de services sociaux de base, sont repensés en fonction des caractéristiques du pastoralisme en zones arides (mobilité, éclatement des familles, dispersion de l’habitat).

Baba Dembélé Le Républicain, 05/11/2009 

Mali, Conflits fonciers pastoraux : La décentralisation mise en cause par la Febevim

jeudi 5 novembre 2009
« Sur les cinq sites d’étude, le constat dominant est que la décentralisation reste un phénomène encore peu connu et peu compris : si les communes et les élus sont connus, leur rôle et responsabilités dans le développement local sont encore largement ignorés ou mal perçus. Cette perception se dégrade encore quant au rôle des collectivités décentralisées dans la sécurisation de l’accès au foncier rural et aux ressources naturelles locales : elles sont jugées à tout le moins impuissantes et au pire, complices des appropriations ou spoliations au détriment des plus faibles.
Un site se démarque quelque peu de cette tendance : Pakan Bobo ». Cette critique de la décentralisation a été faite par Modibo Bâ de la Fédération nationale du groupement inter professionnel de la filière bétail viande au Mali (Febevim) et Boubacar Bâ, personne ressource en matière foncière. C’était au cours de la semaine pastorale, du 27 au 29 octobre, à Nioro du Sahel. Leurs communications ont porté sur les sites concernant les zones du Delta à Mopti, dans la 5e région, la zone à production dominante pastorale ; dans la 7e région, à Gao et Ménaka ; la zone de production cotonnière, en 3e région, à Koutiala ; la zone d’agriculture pluviale en 4e région, à Tominian et la zone de production rizicole/grand périmètre étatique de l’office du Niger, en 4e région, à Ségou.

Après avoir fait une présentation des sites étudiés, Modibo Bâ et Boubacar Bâ ont restitué les résultats majeurs qui font état d’une pression foncière constante. Ils ont fustigé la décentralisation jugée comme la grande déception. De ce fait, ils ont indiqué : « la politisation excessive des élus locaux et les promesses électorales répétées et non tenues ont fortement contribué à la décrédibilisation de la décentralisation. A Saré Seyni, la taxation de la transhumance à chaque traversée de commune pour la rentrée dans les bourgoutières est particulièrement mal vécue par les éleveurs : elle est le symbole d’une augmentation inacceptable des coûts de la transhumance qui les conduit chaque année du Delta vers les pâturages du Mema, au Nord. Dans les circonscriptions, il est inutile de préciser que les communes sont perçues comme de nouveaux prédateurs et non des moindres, par les éleveurs.

Plus grave, elles poussent à l’incivilité. Plus grave encore semble la question de la gestion des marchés, du recouvrement des taxes et de leur utilisation telle qu’observée dans la zone de Ménaka ». A Saré Seyni, en octobre 2007, selon la communication, un groupe d’éleveurs avait confirmé que lors de la redescente vers les bourgoutières, chaque rentrée dans une commune est fortement taxée (jusqu’à 75 000 F par troupeau !) et il y a 6 communes à traverser. A ceci s’ajoutent des taxes ou amendes réclamées par les services vétérinaires desdites communes. « Si tu vaccines, ont-ils confirmé et que tu as les papiers, tu discutes : eux savent et pas toi ; si tu n’as pas vacciné, tu discutes aussi ; les gens sont de plus en plus malhonnêtes, ils ont besoin d’argent. Toi, ça te pousse à ne pas vacciner, à l’incivilité ».

En fin de parcours, précise la communication, viennent les taxes habituelles versées au djoro pour la rentrée dans les bourgoutières. Interrogés sur leurs stratégies face à la décentralisation, selon Modibo et Boubacar Bâ, les éleveurs sont désabusés : « quelles stratégies ? Il n’y a pas de stratégies, il y a des problèmes : c’est l’Etat et la décentralisation a aggravé les choses : il y a maintenant un autre partenaire pour nous bouffer ». Malgré tout, Modibo et Boubacar Bâ ont apporté des propositions d’options régulatrices à travers des forums paritaires et décentralisés. Ils ont soutenu que les enseignements tirés des mécanismes traditionnels de résolution des conflits dans le Delta central du Niger conduisent à explorer plusieurs initiatives d’interventions fondées sur l’intermédiation et les concertations intercommunautaires.

Des expériences récentes de négociation, ont-ils ajouté, ont donné lieu à une génération de rencontres et concertations orientées sur les mécanismes de prévention des conflits fonciers et l’engagement des acteurs en faveur du développement intercommunal. Parmi les propositions, les communicateurs ont retenu, entre autres, qu’il faut : « inventorier les conflits en vue de cerner la portée réelle, l’importance et la typologie pouvant servir de base pour la constitution de dossiers institutionnels d’intermédiation et de régulation par les instances communales de gestion des conflits… négocier le processus de gestion des espaces pastoraux et agro pastoraux dans le Delta central du Niger.

Une solution pourrait être la contractualisation progressive des relations foncières au sein des communes, mettre en place des instances communales et intercommunales de prévention et de gestion des conflits fonciers, renforcer la formation des éleveurs et renforcer les processus d’intercommunalité dans la gestion des ressources pastorales ». Ils ont soutenu que le débat sur l’avenir de l’élevage et du pastoralisme reste à l’ordre du jour dans la zone sahélienne. Des réflexions, ont précisé les communicateurs, sont menées, de plus en plus, au sein des organisations et structures d’appui des pasteurs dans la sous région.

Baba Dembélé

Élevage pastoral au Mali: Un trésor en mal de considération 
Afrique de l'Ouest - Mali 
Dans le cadre de la conférence internationale sur l'accès au marché et la commercialisation des produits de l'élevage pastoral en Afrique de l'Ouest et du Centre, Niko Pater, le directeur de SNV au Mali et en Guinée-Bissau, a animé une conférence de presse, lundi dernier, au Grand hôtel de Bamako.

Il avait à ses côtés, Mamadou D. Coulibaly, le directeur national des productions et industries animales (DNPIA), Mohamed Aly Ag Hamana, représentant d'Oxfam Mali, et Dodo Boureïma, de RBM-Mali. Niko Pater désirait expliquer aux journalistes les activités de sa société dans le développement de l'élevage pastoral de notre pays.

Comment faire pour que les éleveurs, hommes et femmes, profitent mieux, en termes de revenus, de leur investissement en temps et en compétence ? Que faire pour que l'élevage pastoral puisse tenir sa place dans les économies nationales ? Que faire pour que la législation foncière permette aux acteurs de faire leur travail en toute sécurité et de bénéficier pleinement des moyens modernes de communication ? Ce sont là quelques questions auxquelles le conférencier s'est efforcé d’apporter des réponses.

Le pastoralisme est un système de production animale pratiqué dans les zones arides et semis arides d'Afrique de l'Ouest et du Centre. Il contribue de façon substantielle à la constitution du produit intérieur brut (PIB) des pays. Cette participation se situe entre 10 et 20 %. Malgré le rôle prépondérant que joue le pastoralisme dans le développement économique, le secteur est aujourd'hui confronté à de nombreux défis, selon le conférencier.

L'abondante et récente littérature sur les dynamiques propres à ce système de production (ses rationalités, codes, modes opératoires et déterminants) est marquée par la marginalisation, la frustration et la déconsidération. Les acteurs dénoncent l'ostracisme, la discrimination et même l'exclusion dont ils sont victimes, à cause de leur mode de vie et de production, du fait des politiques et réglementations.

C'est pour remédier à cette situation que la présente conférence propose des idées nouvelles pour valoriser les connaissances et initiatives pertinentes de promotion des chaînes de valeurs des produits issus de l'élevage pastoral. Elle contribuera à fonder la valeur économique de l'élevage pastoral dans les économies d'Afrique de l'Ouest et du Centre et, par-delà, à améliorer la formulation des choix politiques et économiques nationaux et régionaux sur ce système de production.

Les journalistes se sont intéressés essentiellement aux contraintes qui pèsent sur le pastoralisme et aux actions menées par les différents intervenants (politique, société civile et Ong). Dodo Boureïma de RBM-Mali a situé la première contrainte au développement dans le système est politique. C'est à ce niveau qu'il faut surtout agir, a-t-il jugé. Quant au représentant de l'État, Mamadou D. Coulibaly, il a souligné combien les pouvoirs publics avaient consenti d'efforts pour le développement du système, notamment dans la filière laitière et de l'industrie qui lui est liée. Il a assuré que les pouvoirs publics restent déterminées à faire du pastoralisme un levier du développement économique et de lutte contre la pauvreté.

Le représentant d'Oxfam a fait le bilan des actions que son organisme a menées pour le développement du système. Il a cité, à cet effet, l'organisation des acteurs à la base, la mise à disposition d'infrastructures etc.

C. A. DIA -  L'Essor n°16578 du 26 novembre 2009 

Commerce du bétail en Afrique de l’Ouest, atouts et défis pour les éleveurs

Bernard Bonnet, Bertrand Guibert mardi 15 décembre 2009   
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En Afrique de l’Ouest, le secteur de l’élevage pastoral et de la commercialisation du bétail est en pleine mutation. Pour répondre à la demande croissante en viande, notamment des grands centres urbains, des politiques incitatives sont mises en place et des éleveurs s’organisent. 

Cet article vient en complément du dossier Élevage du Grain de sel nº 46-47. 
Il s’appuie sur une étude réalisée pour la SNV (Organisation néerlandaise de développement) par l’Iram et le Laboratoire d’analyse régionale et d’expertise sociale (Lares) en 2009 : B. Guibert, M. Banzhaf, B. G. Soulé, D. H. Balami, G. Idé, Étude régionale sur les contextes de la commercialisation du bétail – accès aux marchés et défis d’amélioration des conditions de vie des communautés pastorales, SNV-Iram/Lares, avril 2009, 119 p. 

L’organisation du commerce de bétail en Afrique de l’Ouest et du Centre est en pleine évolution sous l’effet de la demande croissante en viande. Elle se caractérise par de grands circuits, illustrant le fait que le bétail constitue un facteur important d’intégration des échanges régionaux. Aux circuits verticaux anciens construits autour des complémentarités entre zones pastorales septentrionales et zones littorales plus densément peuplées, s’ajoutent de nouveaux circuits horizontaux nés autour de la forte demande nigériane ou encore de l’urbanisation croissante des régions côtières et des changements alimentaires que cela implique. 

Au niveau des grandes tendances commerciales, il y a lieu de souligner un net accroissement des échanges de bétail et de produits animaux entre les pays de la sous-région. Durant les deux dernières décennies, les transactions de l’élevage sont en très nette augmentation. De l’ordre de 13 millions de dollars US en 1970, elles sont passées à 150 millions de dollars en 2000. Aujourd’hui en 2009, les transactions auraient quasiment doublé depuis 2000. Sur la période 1980-1982 à 2000-2002, les importations ouest-africaines de viandes, toutes catégories confondues, ont doublé, passant de 67 307 à 125 634 tonnes. Toutefois, derrière cette tendance générale, il faut noter que ce sont les importations de viandes de volailles, principalement des abats à très bas prix, qui dominent. La part de cet approvisionnement particulier est ainsi passée de 32% en 1980-1982 à 90% en 2000-2002. Les importations de viande rouge ont donc considérablement réduit au profit de celles de volaille : l’offre brésilienne en viande rouge a ainsi reculé de 15%, celle de l’Argentine de 20% et celle de l’Union européenne de 1,5% entre 2006 et 2008. 
Concernant les prix, une ascension a été amorcée à partir de 2003, jusqu’en 2008 où le prix de la viande a atteint des niveaux records. Dans les pays exportateurs, on assiste également à une augmentation des prix, de 6 à 10% en Europe, plus du double au Brésil, avant de chuter récemment depuis le dernier trimestre 2008. 
Le marché mondial des produits animaux se trouve ainsi dans une tourmente dont il est difficile de prévoir clairement l’évolution et les conséquences pour l’élevage de l’Afrique de l’Ouest. 

Trois pôles majeurs structurent les échanges de produits animaux en Afrique de l’Ouest 
Le sous espace Ouest polarisé sur le Sénégal et la Guinée Conakry. Le Sénégal demeure le principal pôle commercial de ce sous-espace, avec quelques 87 000 têtes de bovins reçus du Mali et du Burkina en 2007. 
Le couloir Central : la Côte d’Ivoire, le Ghana et le Togo. Environ 400 000 à 500 000 têtes de bétail sur pied alimentent les marchés de ce couloir chaque année. La demande ivoirienne, après la déprime des années 2003 à 2006, est nettement relancée. La demande ghanéenne devrait aussi très fortement augmenter ces prochaines années. 
Le sous-espace Est, constitué par le Nigeria et ses pays voisins. Il s’agit d’un marché en pleine expansion du fait de la demande nigériane qui va constituer un élément prépondérant dans les prochaines décennies. Selon la FAO, la disponibilité nationale en viande du Nigeria est passée de près de 230 000 tonnes en 1990 à plus de 325 000 tonnes en 1999. Les importations nigérianes de bétail sur pied, en provenance du Tchad et du Niger, seraient de 720 000 à plus d’un million de têtes par an, soit de l’ordre de 20 à 25% de la consommation du Nigeria. 

Au niveau du marché régional, l’offre est handicapée par de multiples fragmentations de nature commerciale, monétaire ou encore fiscale. Face à cela, les politiques commencent à s’organiser au niveau régional. À ce titre, la nouvelle ossature du Tarif extérieur commun (Tec) de la Cedeao prévoit une cinquième bande tarifaire à 35% où devraient se retrouver la plupart des produits animaux. Par ailleurs, des politiques plus incitatives se mettent en place en faveur du développement du secteur de l’élevage. On assiste à un regain d’intérêt au niveau continental avec l’inscription de l’élevage comme cinquième pilier du Programme détaillé de développement de l’agriculture africaine, notamment au travers de la Politique agricole de l’ensemble Cedeao (Ecowap). 

Au niveau des éleveurs, des inégalités fortes sont observées concernant leur assise économique et leur marge de manœuvre qui reste réduite face aux acheteurs. L’évolution des prix au producteur n’obéit pas forcément à la rencontre entre l’offre et la demande. En effet, bien souvent, les difficultés financières périodiques contraignent les éleveurs à se séparer d’animaux au profit d’un prêt usuraire accordé par un intermédiaire de vente. La sécurité alimentaire et les dépenses sociales restent capitales pour les petits producteurs et l’élevage joue un rôle de plus en plus important dans le budget des ménages. Le pouvoir de discussion des éleveurs pauvres face aux commerçants pour l’obtention d’un juste prix à la production reste réduit. En effet chez ces éleveurs pauvres, il est bien rare de trouver une tactique d’anticipation en vue d’une future vente (besoin de trésorerie immédiat, pas de capacité d’achat d’aliments complémentaires aux parcours ou bien d’intrants vétérinaires, par exemple). 
Cependant, des changements commencent à apparaître. Une meilleure préparation des animaux en faveur d’une transaction plus rémunératrice s’observe et ce, grâce en particulier au développement de la téléphonie mobile (immédiateté de l’information et élargissement de l’espace relationnel). L’approvisionnement collectif en intrants, la mise en lot d’animaux homogènes (embouche en anticipation de fêtes religieuses impliquant une demande élevée), l’émergence et la consolidation de niches commerciales singulières (viande séchée ou kilitchi au Niger, demande en viande sahélienne pour les fast food du Nigeria) ainsi que l’activation de circuits courts périurbains (rôtisseries) illustrent des avancés dans le domaine. De même, certaines transhumances actives et opportunistes, couplant à la fois un déplacement commercial et un engraissement/finition, sont autant de tactiques spécifiques à l’échelle du troupeau qui améliorent sensiblement le prix de vente des animaux (cf. encadré). 
Les défis qui pèsent sur l’élevage pastoral et sur la commercialisation du bétail sur pied se situent donc à plusieurs niveaux institutionnels. Toutefois, la conjonction d’actions innovantes peut à la fois améliorer sensiblement le revenu au producteur et également dynamiser les économies locales et régionales. Pour la prochaine décennie, l’élevage pastoral doit donc être véritablement considéré comme un atout économique et social. Pour cela, il apparaît clairement que les éleveurs et leurs organisations se doivent d’être offensifs face aux contraintes que la mondialisation impose au marché régional. 

Les marchés autogérés du Nord Bénin 
L’exemple des marchés autogérés au Nord Bénin souligne une dynamique paysanne intéressante. Ces marchés sont gérés par une organisation d’éleveurs et les autres acteurs de la filière (bouchers, commerçants, témoins, chargeurs, etc.). Les transactions s’opèrent ici directement entre les acheteurs et les éleveurs/vendeurs. Les prix pratiqués sont donc censés être plus transparents du fait de cette relation directe privilégiée. L’essai de quantification du gain pour les éleveurs reste encore imprécis mais il oscillerait de 15% à environ 70%. Paradoxalement, les intermédiaires ne sont pas complètement exclus de ces modes d’organisation : ils se cantonnent à l’exercice de la fonction de témoins lors des transactions. 
Les marchés autogérés disposent d’un statut légal, attesté par un certain nombre de documents (tickets de transaction, reçus, etc.). Sur chaque transaction, une taxe est prélevée, permettant le développement du marché (infrastructures, services). 
Une fructueuse collaboration s’instaure également sur la durée avec les collectivités décentralisées. Certains marchés deviennent ainsi incontestablement des pôles de développement local. Ils ne se limitent plus à l’amélioration du seul secteur de l’élevage situé dans la proximité immédiate du marché. Au Bénin, l’existence d’une dizaine de marchés autogérés a permis la construction de douze écoles communales et de cinq écoles communautaires. Au niveau national, les directives de la politique rurale prônent même ces types de marchés comme exemple de modernisation des marchés ruraux offrant une fiscalité locale assainie ainsi qu’une bonne gouvernance avec les collectivités.
Une contribution à la compréhension de l’élevage mobile dans les régions de Zinder et de Diffa (Niger)

lundi 27 juillet 2009 (Date de rédaction antérieure : 1er décembre 2008).   
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Ce document, simple et synthétique, commence avec une description générale du Niger, de la région de Diffa et de Zinder puis donne quelques illustrations sur la place de l’élevage dans l’économie locale. 
Il présente également quelques données sur l’hydraulique pastorale. 
Il propose ensuite une typologie des systèmes d’élevage de la région de Zinder, divisée en 12 systèmes avec des fiches de présentation et des exemples de parcours. Certains types sont communs aux deux régions, alors que d’autres y sont spécifiques. Cette typologie décrit également les principales difficultés et tendances environnementales auxquelles les éleveurs sont confrontés. 
Il dresse enfin dans sa dernière partie et par régions, un état des lieux visuel et "spatialisé" des principales problématiques d’accès aux ressources naturelles communes et aux risques de conflits liés à leur utilisation partagée. 
Ce document peut servir de support pour aider les organisations d’éleveurs dans leur plaidoyer. Il se veut également être un outil d’information pour la mise en œuvre de schémas d’aménagement foncier pour lesquels très peu d’information existe concernant la prise en compte de l’élevage mobile, notamment en raison de la méconnaissance de leurs systèmes. 

Quel avenir pour le pastoralisme ? Des acteurs s’expriment…

Dodo Boureima, Issoufou Daré, Tamini Josué samedi 5 septembre 2009   
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Le pastoralisme est le système d’élevage dominant en Afrique de l’Ouest et au Sahel. Quand on envisage son avenir et sa capacité à répondre à une demande en viande en hausse constante, les avis divergent… Trois interviews, trois points de vue, illustrant la complexité de cette problématique. 

Entretien avec Dodo Boureima

Grain de sel : Qu’est ce que le pastoralisme  ? 
Dodo Boureima : Le pastoralisme est un système de production basé sur la mobilité des éleveurs et de leurs troupeaux, qui leur permet de s’adapter à leur environnement et d’exploiter durablement les ressources naturelles. Les éleveurs pasteurs ont un certain nombre de stratégies pour se prémunir des aléas climatiques et gérer leur capital bétail. Leurs déplacements ne sont pas uniquement motivés par une simple logique commerciale, mais plutôt par la recherche de ressources pastorales pour nourrir leurs animaux. 

GDS : Le système pastoral peut-il répondre à la demande croissante en produits d’origine animale ? 
DB : Dans le contexte sahélien, le pastoralisme apparaît comme la seule forme appropriée de mise en valeur des espaces naturels. Il y a quelques années encore, le système pastoral, qui est pourtant le système d’élevage dominant en Afrique, était ignoré et mal vu. Mais aujourd’hui, avec le changement climatique et la raréfaction des ressources naturelles, les valeurs du pastoralisme sont davantage reconnues. Il est de plus en plus perçu comme le système de production le plus durable en matière de gestion des terres fragiles et de conservation des écosystèmes du Sahel. Au Niger par exemple, dans les zones où l’on a tenté de sédentariser les éleveurs, la dégradation des terres est plus forte que dans les zones de transhumance. On retrouve aussi dans les zones de pâturage des plantes qui ne poussent nulle part ailleurs dans le pays. De plus, je pense que le système intensif des élevages bovins « modernes » n’est pour l’instant pas viable à long terme au Sahel car les installations (notamment les forages) sont extrêmement coûteuses, et les charges (alimentation, services) sont très élevées. Alors que l’élevage transhumant est quant à lui très rentable. 

GDS : Pourtant, on observe une tendance à la sédentarisation des pasteurs. Pourquoi ? 
DB : Cette tendance à la sédentarisation est selon moi le résultat de politiques menées depuis des années pour réduire la mobilité des éleveurs : le pastoralisme est depuis longtemps présenté comme une activité archaïque et les éleveurs sont encouragés à se sédentariser. Les politiques ne prennent pas de mesures pour sécuriser l’élevage pastoral  ; de plus en plus de terres et de parcours pastoraux sont privatisés, ce qui oblige les pasteurs à se sédentariser. Sans oublier que les infrastructures font défaut en zones pastorales. Tous ces éléments conjugués font que les éleveurs changent leurs pratiques  : ils se sédentarisent ou changent d’activités ou bien allient l’agriculture à l’élevage. 

GDS : À quelles difficultés le pastoralisme fait-il face aujourd’hui ? 
DB : Le handicap majeur pour le développement du pastoralisme se situe selon moi au niveau des politiques : ces dernières ne voient dans ce système que l’aspect économique (vente de bétail, de viande, etc.), alors qu’elles devraient prendre en compte son apport considérable sur l’environnement et les écosystèmes pastoraux. Les politiques s’intéressent moins à l’élevage qu’au secteur agricole, pour lequel elles ont plus d’informations et font plus d’investissements. Cela crée des frustrations et donne une image négative du pastoralisme aux agriculteurs. Pourtant aujourd’hui, dans un contexte de changement climatique, il est nécessaire que les politiques reconsidèrent le pastoralisme. Notre défi est donc d’informer les politiques sur les apports multiples du pastoralisme pour la société, afin qu’ils puissent prendre des mesures appropriées. Dès qu’il y aura cette jonction entre une reconnaissance politique du pastoralisme, une reconnaissance des territoires pastoraux et une gestion concertée mêlant gouvernance pastorale et gouvernance locale, on pourra véritablement faire du pastoralisme une activité durable et rentable. 

GDS : Dans ce contexte, quelles sont les actions menées par les organisations de pasteurs ? 
DB : Les organisations de pasteurs ne restent pas inactives devant cette situation. Nous menons des activités pour sensibiliser et informer les politiques et nous sommes actifs au sein des plateformes paysannes pour qu’agriculteurs, éleveurs et pasteurs puissent être de véritables acteurs informés et travaillant en synergie. C’est un long processus mais qui portera ses fruits. Ainsi, avec le réseau Bilital Maroobé, nous travaillons pour que la perception du pastoralisme évolue. 
À cet effet, nous avons déjà organisé une première rencontre au Bénin avec le ministre de l’Intérieur, les organisations d’éleveurs et les populations des zones d’accueil. Même si elle n’a pas permis la suspension des mesures allant contre la transhumance transfrontalière au Bénin, elle a abouti à plus de tolérance de la part de tous, y compris du gouvernement de ce pays. 
Une autre rencontre, réunissant d’autres pays côtiers et sahéliens, sera organisée fin septembre 2009 au Bénin, pour harmoniser de façon concertée les textes et positions, et parvenir à un apaisement de la mobilité transfrontalière. C’est un début et l’objectif est d’arriver à étendre les concertations au niveau de la Cedeao. Nous menons aussi des actions au niveau commercial. Trop souvent, les commerçants viennent acheter à bas prix des animaux au Sahel pour les revendre cher dans les pays côtiers, et les éleveurs ne bénéficient pas des fruits de leurs efforts. Face à cela, les organisations tentent de plus en plus de prendre en charge la commercialisation du bétail de leurs membres. 
L’Association pour la redynamisation de l’élevage au Niger (Aren) a par exemple entamé un processus de regroupement des éleveurs en Groupements d’intérêt économique pour la commercialisation du bétail. Elle a noué des partenariats avec des organisations du Nigeria afin de faciliter l’accès à des marchés porteurs aux éleveurs nigériens. 
Nous assurons par ailleurs un lobbying pour que les mesures administratives draconiennes et les prélèvements illicites aux frontières soient réduits. 
Au Niger, les organisations d’éleveurs ont participé à l’élaboration du code pastoral — ce processus a été l’un des plus participatifs de tous ceux auquel j’ai pu prendre part. L’essentiel des revendications des organisations pastorales a été intégré dans l’avant projet de loi, mais nous restons mobilisés pour que ce projet soit voté, puis appliqué sur le terrain. 

Entretien avec Tamini Josué

Grain de sel : À quelles conditions les élevages ouest africains pourront-ils répondre à la demande croissante en produits animaux ? 
Tamini Josué : Pour pouvoir répondre à la hausse croissante de la demande en produits animaux, il faut augmenter la productivité des élevages à travers l’amélioration génétique et une meilleure disponibilité de l’alimentation du bétail, en quantité et qualité. Aujourd’hui nos races locales ne sont pas assez compétitives, il faut absolument y remédier. La transhumance demeure le système d’élevage dominant, mais il faut tendre à sédentariser les élevages et mettre l’accent sur l’intensification. 

GDS : Comment comptez-vous sédentariser les pasteurs ? 
TJ : Actuellement, à cause de la dégradation de l’environnement, les éleveurs de la zone sahélienne descendent de plus en plus vers le sud du Burkina Faso, où les ressources sont plus abondantes. Ces mouvements saisonniers ne sont pas les plus problématiques et restent maîtrisables. Ce sont surtout les transhumances transfrontalières qui engendrent des difficultés. Ces grandes transhumances sont dues à un manque d’eau et de ressources fourragères. Si l’on parvenait à délimiter et à aménager les zones pastorales, à mettre à disposition des troupeaux de l’eau en permanence et surtout à sécuriser et à stabiliser les éleveurs, je pense qu’il y aurait moins de mouvements et que l’on parviendrait ainsi à une meilleure valorisation des ressources animales. 

GDS : Quels sont aujourd’hui les principaux axes et priorités de la politique du Burkina Faso en matière d’élevage ? 
TJ : Nous venons de tenir un atelier de validation de la politique nationale de développement de l’élevage, qui est le document de référence en la matière au Burkina Faso. Cette politique a été élaborée de façon participative : les éleveurs, les partenaires techniques, les acteurs au niveau régional et central ont été associés à son élaboration et à sa validation. De plus, nous avons des stratégies en cours de finalisation : la stratégie nationale d’amélioration génétique, la stratégie nationale de sécurité alimentaire du cheptel, la stratégie nationale de sécurisation, de valorisation et d’aménagements des espaces pastoraux, sans oublier la politique de sécurisation foncière en milieu rural (ndlr : adoptée en juin 2009) qui couvre les trois départements du développement rural (agriculture, élevage, environnement). Tout cela sera mis en oeuvre de façon concrète à travers notre plan d’action, le Plan d’actions et programme d’investissements du secteur de l’élevage (Papise), datant de 2000, mais que nous mettons en cohérence avec la nouvelle politique que nous venons d’adopter. 

GDS : Lors de récentes déclarations, votre ministère a choisi de mettre l’accent sur le développement du commerce de viande crue. Pourquoi ce choix ? 
TJ : Nous tentons peu à peu de promouvoir et développer le commerce de viande crue. Rappelez-vous que dans un passé récent, quand l’Office national d’exploitation des ressources animales (Onera) existait, nous étions alors un grand exportateur de viande vers les pays côtiers. C’est à la suite de la disparition de cet outil que nous avons commencé à avoir des problèmes au niveau de l’exportation de viande du Burkina Faso. Nous avons aujourd’hui de fortes demandes en viande de pays côtiers comme le Ghana et le Togo. De plus, les viandes sahéliennes entrent peu à peu dans les habitudes alimentaires de certaines classes sociales hors d’Afrique. Grâce à l’appui de la Banque mondiale et de partenaires tels que la Banque islamique de développement, nous allons mettre aux normes internationales notre abattoir et former les acteurs du secteur. La Banque mondiale souhaite que nous confiions la gestion de cet abattoir à un privé. Par ailleurs, nous envisageons la mise en place de systèmes de ranching avec abattoirs modernes en zones périurbaines et pastorales, pour satisfaire des demandes précises en viande. 

GDS : La Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (Cedeao) vient d’adopter une cinquième bande du Tarif extérieur commun (Tec) à 35%. Quels sont, pour le Burkina Faso, les produits animaux qu’il est prioritaire d’y intégrer ? 
TJ : Au niveau des intérêts politico-économiques du Burkina Faso, ce sont les viandes crues, bovine, ovine et caprine qui sont prioritaires à plus long terme. 
Concernant le lait, notre préoccupation est de développer la filière locale pour pouvoir satisfaire les besoins des populations de façon régulière car, si en hivernage on a beaucoup de lait, en saison sèche c’est difficile. C’est pourquoi nous sommes en train de mettre en place deux grandes laiteries à Ouagadougou et à Bobo-Dioulasso pour permettre aux acteurs périurbains d’augmenter leur production et de satisfaire la demande locale. Dans ce sens, il faudra aussi que les taxes soient plus fortes pour limiter les importations et favoriser le développement de la filière lait locale, surtout qu’avec la hausse des prix mondiaux des produits alimentaires, nos productions locales sont devenues beaucoup plus compétitives. 

Entretien avec Issoufou Daré

GDS : Quelles sont les actions de l’Uemoa pour répondre au défi de la croissance de la demande en produits animaux ? 
Issoufou Daré : Il faut savoir tout d’abord qu’en vertu du principe de subsidiarité, un certain nombre de politiques, notamment sur la question de l’alimentation des troupeaux, sont du ressort des États. Mais l’Uemoa a, à son niveau, mis en chantier plusieurs programmes qui permettront à terme d’accroître la production animale. Le premier objectif est de réduire la mortalité et la morbidité des troupeaux. C’est ainsi que nous avons engagé une réforme en profondeur de la législation sur les médicaments vétérinaires des pays de l’Uemoa. Nous venons également d’adopter un texte réglementaire communautaire sur la sécurité sanitaire des animaux. Il est aussi nécessaire d’améliorer le potentiel génétique des troupeaux, en rabaissant notamment l’âge de la première mise bas. 
Pour rendre ces réformes effectives, il est impératif d’impliquer étroitement les producteurs et les autres opérateurs du secteur de l’élevage. Au niveau national il y a des esquisses d’organisation d’éleveurs. Il faut qu’elles se regroupent au niveau régional en créant des réseaux avec lesquels nous pourrons échanger pour construire et mettre en oeuvre ensemble des politiques adaptées. L’Uemoa a appuyé dans ce sens la mise en place de la Confédération des fédérations nationales de la filière bétail et viande des pays membres de l’Uemoa (Cofenabvi) et de l’Union des organisations des filières avicoles de l’Uemoa (Uofa). 
Pour compléter ces éléments, l’Uemoa a mis en place plusieurs instruments : un fonds régional de développement agricole ; un système d’information agricole régional (dispositif d’information sur les marchés) ; et un système d’aide à la décision et de suivi des évolutions des filières nationales. 

GDS : L’élevage pastoral est l’objet de nombreuses controverses. Quelle est la vision de l’Uemoa sur cette question ? 
ID : Les systèmes extensifs et transhumants sont les plus importants dans la région. Mais ils sont très rigides et ne s’adaptent pas très facilement à l’évolution du contexte des marchés régionaux et internationaux. Le pastoralisme pose aussi d’énormes difficultés interétatiques d’accès aux ressources partagées, en constante réduction. 
Au niveau régional, les animaux qui quittent les pays sahéliens en direction des pays côtiers posent le plus de difficultés. En effet, il y a également dans ces pays une sédentarisation progressive de certains pasteurs. Il en ressort une concurrence sur les espaces fourragers entre les troupeaux transhumants et les troupeaux des pasteurs sédentarisés. Ceci est renforcé par le fait qu’on assiste de plus en plus à une extension des cultures dans ces zones. Il se pose donc un véritable problème de cohabitation entre les populations sédentaires dont l’accroissement de la production passe par l’augmentation des surfaces cultivées, les animaux des pasteurs qui s’installent et les animaux transhumants. 
Il en résulte très souvent des conflits sanglants qui amènent certains pays, côtiers notamment, à prendre de fortes mesures restrictives à l’encontre de la transhumance transfrontalière, cela en violation du principe de la libre circulation des biens et des personnes en vigueur dans les espaces Uemoa et Cedeao. 

GDS : Malgré les solutions apportées, notamment par l’Uemoa dans sa politique agricole et la Cedeao avec le Certificat international de transhumance (CIT), les conflits entre agriculteurs et éleveurs perdurent. Pourquoi ? 
ID : Les textes de la Cedeao qui réglementent la transhumance transfrontalière datent des années 70-80, à un moment où l’occupation de l’espace ne posait pas autant de difficultés. Ces textes sont aujourd’hui dépassés. Le contexte a totalement changé. Ce sont les États qui doivent prévoir dans leur budget les ressources financières pour la confection et la distribution de ces CIT dans les postes transfrontaliers. La Cedeao, l’Uemoa, le Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest (CSAO), le Comité permanent inter-États de lutte contre la sécheresse au Sahel (Cilss) et les organisations professionnelles du secteur de l’élevage ont engagé une étude de fond pour réactualiser les données sur la transhumance transfrontalière et mettre en oeuvre les recommandations issues du Forum sur l’élevage organisé à Niamey début 2009. La problématique de la transhumance est une question très difficile à résoudre, combinant à la fois des enjeux démographiques, fonciers, politiques et sociaux très complexes. 

GDS : Quelles sont les mesures concrètes prises par l’Uemoa pour mettre fin aux tracasseries douanières et administratives entre les pays ? 
ID : Normalement, au regard des textes en vigueur, le problème ne se pose pas puisqu’il n’y a pas de droits de douanes pour les produits animaux et végétaux. Mais il faut reconnaître que les tracasseries sont une réalité. L’Uemoa a mis en place un Observatoire des pratiques anormales qui scrute tout ce qui se passe sur nos routes transétatiques ; les informations collectées sont analysées et diffusées à travers les médias. L’Uemoa a également installé des postes de contrôle juxtaposés qui permettent de faciliter le transit entre les différents pays. Par ailleurs, des séminaires d’information des leaders d’opinion sont organisés dans les États afin d’informer les populations, notamment les opérateurs économiques, sur les textes en vigueur.

FAO 2007 - Une richesse insoupçonnée

Les surprises du premier recensement de l’agriculture et du bétail au Niger

Niamey/Rome – Une enquête a dévoilé des trésors agricoles insoupçonnés au Niger, un des pays les plus pauvres du monde. Le premier recensement des ressources de l’agriculture et de l’élevage jamais réalisé au Niger et publié le mois dernier a révélé que les atouts agricoles du pays ont été considérablement sous-estimés. Par exemple, le Niger a un cheptel de plus de 30 millions de têtes de bétail, soit 30 pour cent de plus que les estimations. 

Le Président du Niger en personne, M. Mamadou Tandja, a reçu les résultats le 12 novembre. Ce geste a montré l’importance que le Niger attache au recensement, co-financé respectivement à hauteur de 2,3 millions et de 6,5 millions d’euros par le Gouvernement et l’Union européenne. 

Une initiative ‘extrêmement ambitieuse’, selon les termes employés par Paul van Vossen de la Délégation de la Commission européenne au Niger. Le recensement, réalisé par la FAO et le Gouvernement du Niger sur quatre ans, a fourni "un tableau complet et actualisé du bétail et de l’agriculture du pays", a souligné M. van Vossen.

Maria Helena Semedo, Représentante de la FAO au Niger, ajoute: "Les statistiques sont vitales pour stimuler l’élevage et l’agriculture, deux secteurs fondamentaux de l’économie du Niger, et pour aider à inverser l’appauvrissement de sa population rurale."

Une véritable aventure

La tâche des agents recenseurs fut une véritable épopée, rappelle Mme Semedo. "C’est la première fois qu’un recensement du bétail est effectué au Niger, et le dernier recensement agricole date de 1980."

Par moments, plus de 500 enquêteurs à la fois enfourchaient motos et mobylettes pour sillonner le pays, de la taille de l’Europe de l’Ouest. 

Équipés de sacs de couchage, d’imperméables, de moustiquaires et de boussoles, ils ont couvert les 700 sites d’échantillonnage de tout le pays et rempli 125 000 questionnaires.

Le recensement a requis une intense campagne de communication, non seulement pour atteindre les publics nationaux par la radio et la télévision, mais aussi pour entrer en contact direct avec les populations ciblées, en particulier les propriétaires de troupeaux particulièrement méfiants, pour les inciter à collaborer.

Viande, lait et irrigation 

Les 30 millions d’animaux comptabilisés par l’enquête "signifient que notre produit intérieur brut est supérieur de 2 pour cent à nos estimations", a déclaré le Directeur général de l’Institut National des statistiques du Niger, Abdoulaye Beidou.

"Nous détenons quasiment le plus vaste cheptel d’Afrique de l’Ouest", a-t-il ajouté. "En conséquence, il n’y a aucune raison pour que nous dépendions des importations de lait, et nous pourrions aussi devenir des exportateurs de viande".

Mais le recensement n’a pas seulement mis en lumière le potentiel d’élevage du pays, a indiqué Ali Doulaye, chargé de la composante agricole de l’enquête. "Seulement 3 pour cent de nos terres irrigables sont exploitées", a-t-il affirmé. D’où le message qu’il veut faire passer: le Niger doit intensifier son agriculture. 

Il est d’autant plus urgent d’intensifier l’agriculture, notamment par l’irrigation, mais aussi grâce aux engrais et aux semences améliorées, que les agriculteurs du Niger ont peu de terres disponibles pour l’expansion, comme l’a dévoilé l'enquête.

L'exemple du Niger

Le recensement effectué au Niger s'est révélé particulièrement intéressant pour la Division des statistiques de la FAO. L’attention s’est portée sur la conception modulaire novatrice du recensement qui a été appliquée pour la première fois.

Le nouveau modèle, mis au point par la FAO pour son Recensement mondial de l’agriculture 2010, permet de recueillir des informations mieux adaptées aux caractéristiques locales. "Il n’existe pas de modèle universel", explique Hiek Som, de la Division des statistiques de la FAO. "Par exemple, si vous enquêtez dans un pays où l’élevage n’est pas aussi vital que pour le Niger, vous pouvez omettre d'utiliser le module correspondant". 

De retour à Niamey, M. van Vossen conclut: ‘Cette foison d’informations s’avèrera essentielle pour quiconque travaille au développement rural du Niger’. Et d’ajouter: "La FAO et le Gouvernement du Niger ont relevé un enjeu dont les impacts se feront sentir pendant de nombreuses années."

13 décembre 2007

OECD - Construire un réseau des organisations de l’élevage

	  Entretien avec le Dr. Ibrahima ALIOU
Secrétaire général de l'Association pour la Promotion de l’Élevage au Sahel et en Savane (APESS)
Créée en 1989, Les activités de l'APESS compte aujourd'hui environ 15000 adhérents dans douze pays africains. Sa mission consiste à « soutenir l’activité de l’élevage et les éleveurs traditionnels pour encourager un changement de mentalité et de pratiques des éleveurs et des autres acteurs du milieu ». APESS s'appuie sur trois Centres Régionaux d’Information, de Formation et d’Animation (CRIFA) : à Dori au Burkina Faso, à Thiès au Sénégal et à Garoua au Cameroun. > en savoir plus
	 



	Quel bilan tirez-vous de votre action ? Quels sont les progrès accomplis dans le secteur de l’élevage ?
L'APESS a influencé l'évolution des idées sur l'élevage et permis aux éleveurs de s'organiser et d’être mieux reconnus. Le bilan des activités réalisées en 2007 a montré que les membres ont réalisé des bénéfices économiques grâce à la mise en pratique des conseils donnés par l’APESS ; Même si des progrès restent à faire dans la sélection des animaux,  ainsi que dans l’aménagement et la sécurisation des espaces agropastoraux. Le bilan montre également que les comportements et les mentalités des membres ont changé. Leurs priorités sont de trois ordres :

· Le monde des éleveurs et de l'élevage est en train de changer. L’APESS doit continuer à apporter des connaissances aux éleveurs afin qu'ils ne soient pas écrasés par ces changements ; qu’ils les maîtrisent en sachant où ils vont, en "osant" introduire les innovations qui leur permettent de ne pas dépendre des autres, et en ayant la volonté de persévérer. 

· Les éleveurs ont besoin d'une organisation forte, indépendante et durable pour soutenir leur espoir et faire entendre leur voix. C'est pourquoi il est important de redéfinir les rôles et les responsabilités au sein de l'association. 

· L’avenir de l'élevage repose sur les générations futures. La question des jeunes, de leur éducation, de la place et des responsabilités qu'on leur donne dans nos familles et nos organisations est une de nos priorités. 

Du point de vue des producteurs, quelles sont les menaces auxquelles la filière élevage doit faire face ? Quels sont les défis et opportunités présents et futurs ?
Les menaces ressenties par les éleveurs sont les suivantes :

· L’insécurité foncière, le non-respect des textes sur la circulation des animaux qui conduit à des taxes, licites ou illicites ; l’insécurité et le banditisme ; en particulier depuis quatre ans au Tchad, en RCA et au Cameroun ; 

· La réduction et la raréfaction des ressources naturelles liées à l’avancée du front agricole, aux conséquences des changements climatiques et à la croissance démographique qui accentue la pression sur les ressources naturelles ; 

· Le manque d’organisation des éleveurs qui entrave la résolution de leurs problèmes aujourd’hui. 

L’APESS est également préoccupée par le fait que ceux qui s’occupent des politiques de l’élevage n’ont pas toujours la conscience de l’élevage et donc proposent des actions inadaptées et incohérentes.

Dans le cadre du bilan réalisé en 2007, cinq défis majeurs ont été retenus :

· Défi technique : maîtrise de la conduite de « l'élevage de vie » pour augmenter ses bénéfices ; 

· Défi économique : maîtrise et développement de l'économie de l'élevage autour de la production laitière ; 

· Défi spatial : sécurisation des éleveurs sur leurs espaces de vie et d'activité ; 

· Défi socioculturel : sortie des éleveurs de leur marginalité sociopolitique ; 

· Défi géostratégique : prise de conscience et acquisition de compétences pour s'accorder avec la mondialisation. 

Les éleveurs ne peuvent pas faire face de façon isolée à ces défis ; d’où l’importance de la mission de l’APESS : la force des éleveurs dépend de leur capacité à se rassembler dans un mouvement de grande ampleur.

 Les mutations profondes des systèmes pastoraux traditionnels nécessitent une capacité d’adaptation importante : la croissance démographique renforce la demande et fait pression sur les capacités de production ; cependant la concurrence déloyale exercée par les viandes importées (« dumping ») entrave la compétitivité de la production locale. Quelle est votre stratégie pour faire face à cette concurrence ? Comment réagissent les éleveurs pour s’adapter à ce contexte ?
Tout d’abord, il ne peut pas y avoir une stratégie isolée ni individuelle à l’échelle d’une seule association ou organisation. Il faut donc que les organisations d’éleveurs adoptent une stratégie commune. La mise en place d’un réseau est nécessaire. Le ROPPA et l’ACDIC ont montré le chemin.. Pourquoi d’ailleurs, ne pas adhérer au ROPPA et renforcer sa plate-forme sur l’élevage ? Plutôt que de mettre en place un nouveau réseau, nous pourrions valoriser la puissance et la stratégie du ROPPA et de l’ACDIC pour défendre les intérêts du secteur de l’élevage. Cette stratégie doit être appuyée et relayée au Nord par les médias et par le collectif de la sécurité alimentaire dont SOS-Faim, un de nos partenaires, est membre pour la sensibilisation des instances de décision en Europe.

Tous les éleveurs aujourd’hui est mitigée. Tous reconnaissent des difficultés pour la vente de leurs produits mais en même temps ils ne mettent pas en œuvre  une stratégie claire pour y faire face. C’est aux organisations d’éleveurs de travailler pour les sensibiliser et les amener à comprendre les dangers de cette concurrence et d’élaborer une stratégie adéquate. Il faut aussi reconnaître que les États et les institutions régionales comme la CEDEAO et l’UEMOA réfléchissent également à la question. Au Niger par exemple, il y a un projet de construction d’abattoirs qui devraient augmenter la création de plus value au niveau local.

 L’élevage est au cœur des sociétés et des économies sahéliennes. Son importance n'est cependant pas reflétée dans les budgets consacrés à l'élevage. Selon vos sources, le Burkina y consacre à peine 1% de son budget alors que le Sénégal fait mieux avec 10%. Comment expliquez-vous cette différence? Que comptez-vous faire en matière de « lobbing » pour la promotion de l’élevage auprès des États ?
Le chiffre de 1% au Burkina Faso correspond à une moyenne sur les vingt dernières années. Mais aujourd’hui il est en hausse, même s’il reste toujours faible. Le paradoxe que vit l’élevage est extraordinaire. Malgré son apport important à l’économie nationale,  sa contribution significative au PIB et le nombre élevé des citoyens qu’il fait vivre,  le retour à l’investissement pour ce secteur est très faible. De notre point de vue, ceci s’explique de la façon suivante:

· Ceux qui devraient appuyer le secteur de l’élevage n’ont pas la conscience de l’élevage ; ils considèrent à tort que les éleveurs n’ont qu’à s’organiser pour faire face à leurs problèmes ; 

· Les éleveurs ne sont pas assez organisés pour faire valoir leurs revendications. Dans les pays où la tradition d’organisation est ancienne, comme le Sénégal, les préoccupations des éleveurs sont mieux prises en compte que dans ceux où elle est plus récente comme le Burkina. La sous-scolarisation, particulièrement forte dans la communauté des éleveurs, ne leur permet pas d’être présents dans les structures de programmation et de décision. 

· Les éleveurs votent très peu et sont absents dans les listes électorales. Ils ont donc très peu d’élus qui défendent leurs intérêts et ne constituent pas une base sur laquelle les politiques peuvent compter pour porter leur voix aux décideurs. 

Nous avons des contacts réguliers, notamment avec les Ministres des Ressources animales du Niger et du Burkina Faso. Nous avons d’ailleurs été reçus par les deux Ministres dans le cadre de la préparation du Forum de Niamey. Ils ont beaucoup soutenu notre position, celle de l’ensemble des organisations qui ont participé à ce travail de préparation (APESS, Bilital Maroobé, Association pour la Redynamisation de l’Élevage au Niger (AREN), Pastoral Resolve (PARE Nigeria), National Commission for Nomadic Education (Nigeria - NCNE),, Maison des éleveurs, Fédération des éleveurs de l’Adamaoua (Cameroun –FEPELAD), etc.)

L’action à mener auprès des États est d’abord un travail de sensibilisation. Nos organisations, qui sont en contact direct avec les acteurs de terrain, connaissent mieux les problèmes que vit le secteur et peuvent porter la voix des éleveurs. Mais au-delà, de la sensibilisation, les gouvernements  ont besoin de propositions claires et bien argumentées pour les porter et les défendre. Ces propositions manquent très souvent. Par ailleurs, il faut que les éleveurs et leurs organisations travaillent à constituer un groupe fort pouvant faire pression auprès des décideurs pour que leurs soucis, leurs besoins et leurs ambitions soient pris en compte.

 La dernière Assemblée générale de l’APESS en 2008 était consacrée au rôle de la femme. Pourquoi avez-vous choisi ce thème ?
La femme a la responsabilité de l’activité du lait, de la traite jusqu’à la vente. En fait, plus de 50% de l’économie de l’élevage est tenue par la femme. Les femmes s’intéressent aussi de plus en plus à l’embouche pour la vente des animaux. Les deux activités connaissent un regain d’intérêt dans les familles où le stockage du foin est devenue une tradition et permet d’obtenir une plus value supérieure en saison sèche. En simplifiant, les hommes conduisent les troupeaux et les femmes les entretiennent et les valorisent.

L’APESS met la femme au cœur de ses interventions parce qu’une femme bien formée et sensibilisée est un élément moteur pour l’ensemble de la famille. L’APESS a donc imaginé et conçu une formation spécifique pour les femmes, orientée vers un changement de mentalité et une activité mieux gérée. L’APESS travaille aussi en partenariat avec d’autres organisations et programmes de développement, par exemple au Centre de Garoua, pour initier les femmes aux activités génératrices de revenus.

Le thème « femme - culture - sagesse » qui était celui de notre dernière Assemblée générale, a été choisi pour réveiller la conscience de tous, hommes comme femmes, sur le rôle fondamental de la femme dans une société et particulièrement dans celle des éleveurs traditionnels pour que cette importance soit soulignée et que la femme assume entièrement la place qui lui revient, que son rôle bénéficie au progrès social de la famille et de la communauté. Cela a été un succès. Beaucoup de préjugés et clichés ont été abordés et débattus pour être modifiés.

 

Vous avez également mis en avant la complicité/relation qui se développe entre les éleveurs et leurs animaux. Vous dites que « L'élevage est un processus de transformation et d'évolution par les gains que l'éleveur et l'animal réalisent par leurs échanges de bons procédés et produits. Si on leur offre ce qui les élève sur tous les plans, ils nous élèvent en retour sur tous les plans. L'élevage est donc un contrat d'échanges entre l'animal et l'éleveur, chacun devant respecter les termes du contrat. Une telle logique est-elle compatible avec la recherche de plus de profit ? Est-ce que la spiritualité joue un rôle important dans ce métier ?
Évidemment que cette logique n’est pas compatible avec une démarche exclusivement tournée vers la maximisation du profit. On devrait d’ailleurs y réfléchir parce que, très probablement, cette logique qui nous a conduits à des crises répétées, notamment celle de la vache folle, de la grippe aviaire et surtout à la crise mondiale actuelle. On assiste d’ailleurs aujourd’hui au retour du « tout bio » en Europe. C’est dire qu’on reconnaît que l’animal ne peut pas être considéré comme « une machine de production ». L’animal a une vie et de toute façon il partage cette vie avec celui qui l’élève. Si les deux sont en accord ils « s’élèvent mutuellement ». Cette approche n’exclue pas que l’éleveur atteigne un profit optimal, sauf que le profit n’est pas l’objectif mais le résultat. C’est très important. A cet effet, la spiritualité a un grand rôle, car elle permet de relativiser et de transcender le profit pour d’abord le bien de l’animal qui, dans le cas d’une production, doit donner son consentement.

 

Le Nigeria est de loin le plus grand pays d’élevage en Afrique de l'Ouest. Au Sahel, le Burkina Faso, le Mali, le Niger et le Sénégal sont les principaux pays producteurs.  Échangez-vous vos expériences avec les associations de producteurs des pays voisins ? L’idée d’un réseau régional est-elle à l’ordre du jour ? Existe-t-il de la concurrence entre vous ?
On doit admettre que les échanges d’expériences avec les associations des pays voisins n’étaient pas une grande tradition à l’APESS.  En dehors de l’espace de son Assemblée Générale annuelle, où certaines associations sont invitées, il n’y a pas eu de politique affichée d’ouverture aux autres. Mais, nous avons l’ambition d’y remédier car nous considérons qu‘aucune association ni organisation, aussi puissante qu’elle soit, ne peut se suffire à elle-même, ne peut prétendre détenir seule la « vérité ». Les  échanges d’expériences et la mise en commun de la diversité des compétences et des points de vue permettront de mieux résoudre les problèmes de l’élevage. Nous avons d’ailleurs eu la preuve de l’importance de cette démarche dans le cadre de la grande concertation que nous avons initiée pour la préparation du Forum régional de l’élevage. Cette concertation nous a permis de maximiser l’impact de la participation des éleveurs au Forum. La nécessité d’une mise en réseau est partagée par l’ensemble des organisations. Nous n’avons pas encore engagé la discussion à ce sujet. Il faut que quelqu’un ou quelques uns en prennent l’initiative. Nous le feront très bientôt. La concurrence n’a pas lieu d’être entre des organisations sérieuses qui ont en réalité le même objectif. C’est la complémentarité qui est à l’ordre du jour.

 Dans la Note d’orientation issue du Forum régional de l’élevage les Ministres des États membres de la CEDEAO soulignent la nécessité de « renforcer les capacités des organisations professionnelles nationales et régionales ». Quels sont les actions concrètes qui pourraient être menées? Que comptez-vous entreprendre ? Qu’attendez-vous des politiques nationales et de la CEDEAO ?
D’abord il est nécessaire que les organisations d’éleveurs, notamment, celles qui ont participé se concertent et formulent un plan de mise en œuvre de ces différentes recommandations. Sur cette base, il semble nécessaire de faire l’état des lieux : qu’est-ce qui existe déjà ? Quelles sont les actions entreprises par les Etats et par les institutions interafricaines et sous-régionales ?  Enfin, il faut engager le dialogue avec les autorités publiques et des institutions régionales (CEDEAO, UEMOA, CILSS) pour entrevoir les possibilités de mise en œuvre.

Nous serons vigilants. Nous veillerons  à la traduction concrète de ces recommandations dans le plan d’action sur l’élevage que la CEDEAO est chargée de développer.

>> APESS

Creation :    

1989 

Adhérents :
environ 15000 

Pays d'intervention :
Burkina Faso, Cameroun Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Mali,  Mauritanie, Niger, Nigeria, République centrafricaine, Sénégal et Tchad

Structures :
 

Un Secrétariat général situé provisoirement à Ouagadougou (Burkina Faso) et trois Centres Régionaux d’Information, de Formation et d’Animation (CRIFA) : à Dori au Burkina Faso, à Thiès au Sénégal et à Garoua au Cameroun.

Mission :
 

 « soutenir l’activité de l’élevage et les éleveurs traditionnels pour encourager un changement de mentalité et de pratiques des éleveurs et des autres acteurs du milieu »

Activités :
 

· Formation spécifique et complète, touchant à toutes les sensibilités de l’être humain : spirituelle, intellectuelle, émotionnelle et matérielle (technique) favorisant un changement de mentalité et de pratique ; 

· Appuis à l’organisation, à l’alphabétisation des adultes et à la scolarisation des enfants ; 

· Appui à l’amélioration de l’alimentation des animaux en saison sèche (banques fourragères ou stockage de foin) et amélioration fourragères des espaces (subvention des semences fourragères). 

· Sensibilisation aux nouveaux défis et enjeux et leurs implications dans les politiques afin d’être partie prenante des sphères de décision. 

Benificiares :
 

les éleveurs traditionnels pour lesquels l’élevage est d’abord  un mode de vie avant d’être une activité économique

Budget :
 

940 000 € annuel, repartie entre  les 3 centres régionaux
Sources de financement :

· ~ 85 % par les partenaires au développement : 
 Coopération suisse (DDC): 65 % ; SOS-Faim : 20%

· ~ 10 % par les contributions des éleveurs adhérents

· ~ 5 % prestations de service à des tiers




